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1. INTRODUCTION

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État



Publication du dossier de 
candidature sur 
mpots.gouv.fr:
 Lettre de motivation et 

son annexe (schéma de 
l’équipe)

 Charte signée par 
l’équipe

Phase de dépôt 
des dossiers par 
le chef d’équipe

Echanges avec le chef 
d’équipe

Date limite 
dépôt des 
dossiers de 
candidature

Sélection des 
candidats

Concaténation des 
candidats pour vérification 

d’exhaustivité du panel

Notification et 
invitation des chefs 

d’équipe et membres 
à la réunion de 

lancement 

19 avril 2023 26 juin 2023

Action pilote

Action 
administration

18 avril 2023

Webinaire de 
présentation des 

conditions de 
participation au pilote

Remise de la grille de 
collecte des informations 
pour sélection des critères

Candidature conforme

17 juillet 2023

Mi-août 2023

Réunion de lancement 
du pilote

Date limite dépôt de 
la grille de collecte des 

informations

1ere quinzaine de 
septembre 2023 

Signature des chartes 
avec l’administration

Au cours du 4ème

trimestre 2023

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État

24 mai 2023
Point d’étape

1.1 Rappel du processus de candidature au pilote



DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État

Vous avez été nombreux, suite au webinaire de lancement du 18/04/23, à transmettre vos
questions à l’Administration Fiscale :

Nombre de questions reçues Thématique

83 Equipe

16 Périmètre

10 Critères de recrutement

8 Accompagnement

Par ailleurs, nous vous avons transmis une enquête en ligne destinée à recueillir vos retours sur
le processus de candidature, et identifier vos éventuelles interrogations
Les retours indiquent que 81 % d’entre vous confirment leur volonté de participer au pilote, et
que la constitution de l’équipe constitue votre principale préoccupation à ce jour pour valider
votre candidature.

Ce webinaire a donc pour objet de clarifier certains points suite à vos interrogations.

1.2. Objet du point d’étape
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2. PRINCIPES DE LA PHASE PILOTE

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État



2.1 Rappel des objectifs de la phase pilote
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La phase pilote doit permettre de : 

Expérimenter les circuits de facturation et les
fonctionnalités du portail public de facturation et
des cas de gestion spécifiques en production

Expérimenter les transactions en production avec
des acteurs assurant une représentativité en
termes, de type d’entité, de taille et de secteur
d’activité

Mobiliser les acteurs représentatifs de la cible :
candidats PDP, opérateurs de dématérialisation,
entreprises raccordées au PPF

Mettre en place une boucle d’amélioration
continue en amont de la généralisation
notamment en termes d’accompagnement du
changement et de formation

Identifier / Corriger d’éventuelles anomalies au fil
de l’eau

Communiquer et fédérer autour de la facturation
électronique et du PPF

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État



2.2 Constitution du panel de la phase pilote (1/3)
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Les pilotes : le chef d’équipe et son équipe

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État



2.2 Constitution du panel de la phase pilote
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Les candidats constituent leurs équipes. L’administration n’intervient pas dans cette étape.

L’Administration n’a pas fixé de nombre précis d’entreprises pour la constitution des équipes. Le nombre de
membres dans une équipe dépend de la capacité du chef d'équipe à accompagner celle-ci dans le cadre du
pilote.

Toutes les candidatures seront étudiées par l’Administration.

Une équipe doit être composée d’entreprises qui échangent entre elles.

Une entreprise peut être membre de plusieurs équipes

Le candidat chef d’équipe ne peut constituer qu’une seule équipe. Une entreprise ou un OD peut appartenir à
plusieurs équipes.

Les pilotes : le chef d’équipe et son équipe

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État



2.2 Constitution du panel de la phase pilote
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Vous vous êtes interrogés :

Une Grande Entreprise (GE) qui fait appel à une
PDP peut-elle être « cheffe d'équipe » ?
Dans le cas d'une équipe constituée avec une
(future) PDP, c'est toujours la plateforme de
dématérialisation qui est cheffe d'équipe. Elle
peut néanmoins contribuer à
l'accompagnement de l'équipe qui sera mis en
place par la plateforme si elle le souhaite.

Une PDP peut-elle présenter différentes
équipes ?
Il est demandé à la PDP de déposer un seul
dossier pour une seule équipe.

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État

En tant qu'OD qui émet des factures, comment trouver des
partenaires et rejoindre une équipe ?
Il est conseillé de vous rapprocher de vos partenaires
(clients/fournisseurs) et de leur proposer de constituer une équipe.

Sur la constitution des groupes, faut-il amener des entreprises qui
échangent entres elles ?
Oui, l’objectif étant de tester des circuits de facturation, et par
conséquent des émetteurs et des récepteurs de factures. Donc
chaque groupe devra présenter des émetteurs et récepteurs. La
présence d'émetteurs / récepteurs inter-groupes sera également
recherchée, notamment pour expérimenter les circuits de facturation
d'un PDP A à un PDP B.

Il n'est pas prévu de pilote avec les TPE/PME ?
Une TPE/PME peut postuler en tant que cheffe d'équipe ou alors
intégrer une équipe dont le chef d'équipe est une PDP, un OD ou une
entreprise. Leur participation est nécessaire pour garantir une
représentativité.



2.2 Constitution du panel de la phase pilote (2/3)
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 Réalisation de transactions de bout-en-bout 

 Emission de factures depuis le PPF à destination d’un récepteur PPF  (y compris 
format PDF)

 Émission de factures depuis une PDP à destination d’un récepteur PPF 

 Émission de factures depuis le PPF vers un client PDP 

 Émission et réception de factures dans l’un des 3 formats proposés

 Émission de factures depuis une entreprise vers le PPF

 Émission et réception de factures entre 2 PDP et transmission des données au PPF 

 Émission et réception de factures entre entreprises d’une même PDP et 
transmission des données au PPF 

 Transmission de données de transactions B2B international (e-reporting)

 Transmission de données de paiement des transactions B2B international (e-
reporting) et transmission des données de paiement relatives aux factures

 Transmission de données de transactions B2C (e-reporting)

 Transmission de données de paiement des transactions B2C (e-reporting) 

 La phase pilote se fera en conditions de facturation réelles.

Périmètre à expérimenter par les pilotes

Une souplesse dans le choix des
cas d’usage :
L’équipe doit couvrir une partie
du périmètre mentionné ci-
contre sur tout ou partie de la
durée de la phase pilote.

Une progressivité dans
l’expérimentation :
L’équipe pourra expérimenter si
elle le souhaite, des transactions
complémentaires qui pourraient
advenir pendant la phase pilote.

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État

Une équipe doit être composée 
d’entreprises qui échangent entre elles.



2.2 Constitution du panel de la phase pilote (3/3)
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 Agriculture
 Automobile
 Banque/gestion finances/Assurances
 Bâtiment et immobilier
Grande distribution
 Energie / fluides 
 Autoroutes
 Télécommunication
 Communication/média
 Industrie (mécanique/chimie/métallurgie) 
 Transport/logistique
Hôtellerie/restauration
 Services à la personne
 Commerce de proximité et artisanat (Commerce de 

bouche/boulanger)
 Professionnels du chiffre et du droit (Experts 

comptables/Commissaires aux comptes/Avocats)

 Acomptes
 Avoirs / factures rectificatives
 Auto facturation
 Emission de factures rectificatives
 Transmission de facture avec mandataire de facturation
 Transmission de facture déjà payée (carte achat)
 Transmission de facture avec affacturage
 Transmission de facture payée avec escompte
 Transmission de facture avec avance de frais
Opérations mixtes (ventes + PS)
 Transmission de facture paiement direct de sous-traitant

Secteurs d’activité représentatifs des pilotes Cas de gestion à couvrir par les pilotes

Une souplesse dans le choix des cas d’usage :
L’équipe doit couvrir une partie du périmètre mentionné ci-
contre sur tout ou partie de la durée de la phase pilote.

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État

La phase pilote permettra de tester l'e-
invoicing et le e-reporting.
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3. RECRUTEMENT DES PILOTES

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État



3. Recrutement des pilotes (1/6)
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Principes

 Le dispositif de recrutement s’appuie sur une collecte des candidatures permettant à 
l’administration de constituer un panel représentatif et significatif. 

 Le dossier de candidature est déposé par un chef d’équipe pour son compte et pour le 
compte de ses partenaires (membres de l’équipe). Aucun candidat ne peut postuler seul.

 Le chef d’équipe (et les responsables projets) sont les interlocuteurs privilégiés de 
l’administration pour l’ensemble de l’équipe, tout au long de la phase pilote et de sa 
préparation (de septembre 2023 au 30 juin 2024).

 Les postulants PDP, les opérateurs de dématérialisation, les entreprises (GE/ETI), les 
éditeurs souhaitant se raccorder directement au PPF ont vocation à postuler en tant que 
« chef d’équipe ». 

 L’équipe constituée par le candidat doit permettre de couvrir tout ou partie du 
périmètre attendu pour assurer la représentativité du panel, sur toute la durée de la 
phase pilote.

 Le candidat retenu devra disposer de l’accord de l’administration s’il souhaite compléter 
son équipe avec d’autres membres.

 Une entreprise raccordée à une PDP sera obligatoirement membre d'une équipe et non 
cheffe d'équipe. 

 Toute PDP doit candidater en tant que cheffe d’équipe.

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État

Chef d’équipe Membres de l’équipe

PDP OD, entreprises

OD Entreprises

GE / ETI Entreprises



3. Recrutement des pilotes (2/6)
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Dossier de candidature : étape 1

Le candidat chef d’équipe transmet les 
éléments permettant à l’administration 
de valider la recevabilité de sa 
candidature.

→ Les éléments constituant le dossier de 
candidature sont mis en ligne sur le site 
impots.gouv.fr, depuis le 19 avril 2023.

→Documents à transmettre, au plus tard 
le 26 juin 2023 aux deux BALF ci-contre :

Le candidat chef d’équipe devra transmettre à
l’administration un dossier complet : acte de candidature
et annexe, une lettre de motivation, ainsi que la charte
signée par tous les membres de son équipe.

Après analyse des éléments transmis et complets,
l’administration informera, par courriel le candidat chef
d’équipe de la recevabilité de sa candidature.Charte 

signée

Lettre de 
motivation

Le candidat chef d’équipe dont le dossier a été jugé
recevable par l’administration peut alors passer à l’étape 2.

Acte de 
candidature 
et annexe

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État

L’AIFE : b2b-accompagnement.aife@finances.gouv.fr
Mission de facturation électronique : mission.facturation-electronique-

pilote@dgfip.finances.gouv.fr

mailto:b2b-accompagnement.aife@finances.gouv.fr
mailto:mission.facturation-electronique-pilote@dgfip.finances.gouv.fr


3. Recrutement des pilotes (3/6)
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Dossier de candidature : Focus sur l’acte de candidature et son annexe et la lettre de motivation (format libre)

L’acte de candidature permet au chef d’équipe :

 De se déclarer en tant que chef d’équipe

 De référencer les membres de son équipe 
(clients/fournisseurs)

 D’indiquer pour chaque membre les modalités 
d’échanges avec le PPF que ce soit en émission 
ou en réception (directement avec le PPF ; via 
un OD raccordé au PPF ou une PDP) 

 D’indiquer les coordonnées du responsable du 
projet (interlocuteur principal de 
l’administration pour l’équipe) 

ANNEXE : Une présentation schématique 
permettra à l’administration de mieux 
appréhender l’écosystème de l’équipe.

La lettre de motivation permet au candidat chef d’équipe de 
démontrer sa capacité à s’inscrire dans le projet :

 Capacité à débuter le pilote à compter du 3 janvier 2024

 Capacité, tout au long du pilote, de coordonner son équipe et 
de reporter à l’administration

 Moyens mis en œuvre pour respecter les jalons des retours 
d’expérience en mars et juin 2024

 Moyens mis en œuvre pour assurer le rôle de chef d’équipe

 Respect des attendus visés au chapitre 5 de ce document

 Tout autre élément permettant à l’administration d’évaluer 
positivement la candidature 

La lettre de motivation permet au candidat chef d’équipe 
d’exprimer les objectifs recherchés au travers de sa 
participation. 

Le format est libre et n’a pas de limite de nombre de pages

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État
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Dossier de candidature : Focus sur la charte d’engagement

Sur le site impots.gouv.fr, 2 chartes sont mises en ligne

 1 charte PDP

 1 charte entreprise (dont opérateurs de dématérialisation)

La charte d’engagement porte sur des engagements réciproques entre l’entreprise/son équipe et 
l’administration

Elle définit les rôles et responsabilités de chacun : l’administration, dans ses engagements 
d’accompagnement et les entreprises dans leur participation active à la phase pilote (préparation et 
déroulement)

Tous les membres de l’équipe devront signer la charte au moment du dépôt de la candidature de l’équipe : 
Ils  acceptent en conséquence de respecter les termes de la charte

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État
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Dossier de candidature : étape 2

Le candidat chef d’équipe dont la 
candidature aura été jugée recevable, 
reçoit de la part de l’administration une 
grille de collecte d’informations utiles      à 
la composition du panel.

Transmission de la grille complétée, au 
plus tard le 17 juillet 2023 aux deux BALF 
ci-contre 

Grille de collecte d’informations

Le candidat chef d’équipe complète avec l’aide des
membres de son équipe les éléments de la grille de
collecte.

L’administration analyse les éléments en vue de
constituer un panel représentatif et significatif
permettant de répondre aux objectifs de la phase pilote.

Les candidatures retenues pour participer à la phase pilote 
seront notifiées, par courriel, mi-août 2023.

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État

Le fait de passer à l'étape 2, n'assure pas d'être 
retenu pour le pilote. La sélection se fera après 
analyse de l'ensemble des dossiers.

Les dossiers refusés à l'étape 2 ne pourront pas être redéposés. 
Seuls les dossiers incomplets lors de l'étape 1 pourront être 
redéposés dans les délais impartis.

L’AIFE : b2b-accompagnement.aife@finances.gouv.fr
Mission de facturation électronique : mission.facturation-electronique-

pilote@dgfip.finances.gouv.fr

mailto:b2b-accompagnement.aife@finances.gouv.fr
mailto:mission.facturation-electronique-pilote@dgfip.finances.gouv.fr


3. Recrutement des pilotes (6/6)
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Où trouver les informations sur la phase pilote ? Comment constituer mon dossier de candidature ?

Un espace dédié à la phase pilote sur impots.gouv.fr, disponible depuis le 
19/04

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État

Comment m’y rendre?

Dossier de candidature accessible sur impots.gouv.fr
dans la rubrique Professionnel > Gérer mon
entreprise/association > Je m'informe sur la facturation
électronique > Je participe à la phase pilote

https://www.impots.gouv.fr/professionnel/facturation-
electronique

https://www.impots.gouv.fr/professionnel/facturation-electronique
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4. ACCOMPAGNEMENT DES PILOTES

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État



4.1 Principes de déploiement de la phase pilote (1/3)

26/05/2023Agence pour l’Informatique Financière de l’État 21

Phase Objectifs Moyens

Préparation au 
démarrage

Sécuriser la trajectoire 
permettant d’assurer des 
transactions au 3 janvier 2024

• Cadrage du projet / pilote (dont cibles/objectifs)
• Comitologie de suivi « projet » (rythme mensuel) permettant de coordonner l’avancement des pilotes sur les chantiers 

de déploiement, de piloter les risques et de répondre aux problématiques soulevées par les participants
• FAQ mutualisée
• Production de documentation

Suivi du 
démarrage

Contrôler la fluidité des 
échanges et tirer les 
enseignements du déploiement

• Comitologie de suivi du démarrage permettant d’instruire les questions/difficultés des pilotes (rythme hebdomadaire)
• Statistiques de démarrage
• Démarche de REX

2023 2024

Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet

Analyse des candidatures
Accompagnement des pilotes 

(paramétrage, organisation 

cible, raccordement technique)

03/01 – Démarrage du pilote

Mi-août – Notification des pilotes 

18/04 – Réunion de 

recrutement des pilotes Déploiement des pilotes

Suivi du démarrage

REX REX

Préparation du démarrage Suivi du démarrage

Raccorde

ment 

technique

Préparation interne des entreprises pilotes (système 

d’information, base clients…)

Début septembre  – Réunion de 

lancement avec les pilotes retenus

24/05 – Point 

d’étape
17/07 – Date limite 

de remise de la 

grille de collecte



4.1 Principes de déploiement de la phase pilote (2/3)
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L’AIFE accompagne l’ensemble des chefs d’équipe ainsi que les utilisateurs du PPF retenus dans le
cadre de la phase pilote

La PDP cheffe d’équipe accompagne l’ensemble de ses partenaires (retenus dans le cadre de la
phase pilote) : les entreprises qui lui sont directement raccordées, les OD avec ses entreprises qui lui
sont raccordés, une PDP partenaire avec les entreprises qui lui sont raccordées

L’OD chef d’équipe accompagne l’ensemble des entreprises partenaires (retenues dans le cadre de 
la phase pilote) qui lui sont directement raccordées

La GE/ETI cheffe d’équipe accompagne les membres de son équipe dans le cadre de la phase pilote
notamment en termes de suivi du projet et de reporting

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État
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L’AIFE accompagne l’ensemble des chefs d’équipe ainsi que les utilisateurs du PPF retenus dans le 
cadre de la phase pilote via :

La mise à 
disposition 
d’outils

La diffusion de 
documentation L’animation de sessions de 

formation et mise à 
disposition de kits 
d’autoformation

L’organisation de réunions 
spécifiques (raccordement 
technique et  paramétrage des 
comptes)

L’organisation de comités 
de suivi d’avancement du 
projet auprès de chaque 
chef d’équipe 

L’instruction des questions 
des pilotes, réponses 
apportées et alimentation 
d’une FAQ

Le partage avec 
chaque chef 
d’équipe des 
indicateurs de suivi 

La préparation des 
REX en lien avec les 
chefs d’équipe

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État
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4.2 Les outils mis à disposition des pilotes

Espace 
collaboratif

Annuaire des pilotes

Portail de 
services

Plateforme de 
test

FAQ

Kit de formation

Documentation

Recense l’ensemble des pilotes et pour chacun d’entre eux, les
noms des responsables et leurs coordonnées (responsables
fonctionnel, technique…) en tant qu’interlocuteurs de l’AIFE

Mentionne pour chaque pilote le contact privilégié à l’AIFE

Annuaire mis à disposition sur l’espace collaboratif dès le
démarrage de la phase pilote

Espace destiné au partage d’informations avec
l’ensemble des pilotes : dates des réunions,
documentation, FAQ, comptes rendus des comités
de suivis, indicateurs de suivi/statistiques

Chaque équipe dispose d’un espace dédié

Permet d’accéder à :

• l’annuaire des entités
• les fonctionnalités du PPF
• la documentation
• procédures de raccordements techniques (API et EDI)
• support utilisateur

Permet de tester son raccordement en EDI ou API

Permet d’accéder aux réponses apportées aux
questions posées par l’ensemble des pilotes

Supports de formation portant sur
l’utilisation du portail de facturation

Documentation relative à
l’utilisation du portail de
facturation

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État
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5. ENGAGEMENTS DES CHEFS D’ÉQUIPE

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État
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5.1 Engagements des chefs d’équipe
Tous

Met en place une 
équipe projet pour 
échanger avec ses 
membres et l’AIFE

Prépare son SI pour 
échanger avec le PPF

N’émet vers le PPF 
que les informations 
des membres retenus 
dans le cadre de la 
phase pilote

Prépare / participe 
aux réunions et 
COSUI

Informe l’AIFE 
(reporting)

Prend connaissance 
de la documentation 
et des formations et 
informe ses membres 

Contribue au REX

Transmet à l’annuaire 
du PPF les 
informations de ses 
membres (structure, 
organisation, 
paramétrages)

PDP / OD

Accompagne ses membres 
sur l’utilisation de ses 
outils internes 

GE / ETI

Suit l’activité de son 
équipe

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État
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5.2 Focus sur les travaux préparatoires au 
démarrage du pilote

Participe aux réunions (chef d’équipe et
responsables du projet)

Transmet ses questions à l’AIFE avant le
COSUI

COSUI préparation de la phase 
pilote
1 COSUI par mois (1H30)

Réunion dédiée à la 
création des comptes et au 
paramétrage
1 réunion (1H30)

Réunion dédiée au raccordement 
technique EDI / API au PPF
1 réunion (1H30)

Participe aux réunions planifiées pour
préparer son raccordement au PPF

Participe aux réunions planifiées

Collecte les informations auprès de
ses partenaires pour prise en
compte dans ses flux à destination
du PPF

Prépare son système 
d’information pour 
échanger avec ses 
clients/fournisseurs et 
le PPF

Vérifie : la compatibilité des bases de
données avec les attendus du projet ; les
protocoles et formats d’échanges ; les
paramétrages et les règles de gestion …

Met en œuvre les évolutions nécessaires
dans son SI pour un démarrage au
03/01/2024

Prépare son SI au raccordement, effectue
les tests nécessaires sur la plateforme de
qualification puis procède au
raccordement

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État
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5.2 Focus sur le suivi pendant la phase pilote

COSUI suivi de la 
phase pilote
1 COSUI par 

semaine (1H30)

Retour d’Expérience
Fin mars et fin juin 2024

Fournit son REX pour l’ensemble
de son équipe

Propose des améliorations et/ou
évolutions : fonctionnalités du
PPF, documentation, kit de
formation

Participe aux réunions avec les responsables du
projet

Collecte / analyse les retours effectués par son
équipe

Transmet ses questions et celles de son équipe à
l’AIFE au moins 2 jours avant le COSUI

Consolide les éléments servant aux calculs des
indicateurs pour l’ensemble de son groupe

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État
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6. LES INDICATEURS DE SUIVI
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La liste des indicateurs de
suivi sera précisée
ultérieurement aux
candidats retenus.

Taux de couverture 
des cas de gestion

Volume de factures 
émises Taux de couverture 

des circuits A, B et C

Taux de réponse aux 
questions (COSUI 
préparation démarrage et 
suivi du déploiement)

Taux de résolution 
des incidents (post 
démarrage)

Taux de satisfaction 
de la documentation 
et de la formation

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État
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7. POUR ALLER PLUS LOIN ….
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7. Pour aller plus loin…
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Tester leur raccordement EDI et API à 
partir de données de tests fournies par l’AIFE
A compter de janvier 2024

Les candidats non retenus pour la phase pilote pourront : 

Accéder à la documentation
A compter de janvier 2024 

Accéder à des modules d’autoformation
A compter d’avril  2024 

Suivre des sessions de formation 
proposées par l’AIFE en webinaires
A compter d’avril  2024 

Procéder à leur raccordement EDI et API pour 
l’échéance du 1er juillet 2024

Anticiper la création de leur compte sur le PPF

Et en fonction des résultats du pilote (post REX de fin mars) :

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État



7. Pour aller plus loin…
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Vous vous êtes interrogés : 

Les entreprises non retenues pourront-elles
obtenir des informations sur le retour
d’expérience (REX) ?

Les entreprises seront informées des retours des
REX leur permettant de se préparer à la phase de
généralisation et au premier jalon réglementaire du
01/07/2024.

La plateforme de qualification sera accessible uniquement aux pilotes
retenus ou bien à tous ?

L'environnement de qualification sera disponible à partir de décembre
2023 en priorité pour les pilotes. L'ensemble des autres entreprises
pourront tester leur raccordement à compter de janvier 2024.

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État

Quel est le périmètre de la plateforme de
qualification ?

La plateforme de qualification fournit un matelas
de données fictives pour le test des
fonctionnalités.

Quand les premières PDP seront-elles immatriculées ?

Le service d'immatriculation créé par l'arrêté du 29 mars 2023 ouvre en
mai 2023. L'immatriculation des premières PDP dépend donc des
opérateurs eux-mêmes, du moment auquel ils déposeront une
demande d'immatriculation auprès de l'administration et de la qualité
du dossier qu'ils présenteront. Il n'est pas nécessaire d'être immatriculé
pour participer au pilote.
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8. PROCHAINES ÉTAPES
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Publication du dossier de 
candidature sur 
mpots.gouv.fr:
 Lettre de motivation et 

son annexe (schéma de 
l’équipe)

 Charte signée par 
l’équipe

Phase de dépôt 
des dossiers par 
le chef d’équipe

Echanges avec le chef 
d’équipe

Date limite 
dépôt des 
dossiers de 
candidature

Sélection des 
candidats

Concaténation des 
candidats pour vérification 

d’exhaustivité du panel

Notification et 
invitation des chefs 

d’équipe et membres 
à la réunion de 

lancement 

19 avril 2023 26 juin 2023

Action pilote

Action 
administration

18 avril 2023

Webinaire de 
présentation des 

conditions de 
participation au pilote

Remise de la grille de 
collecte des informations 
pour sélection des critères

Candidature conforme

17 juillet 2023

Mi-août 2023

Réunion de lancement 
du pilote

Date limite dépôt de 
la grille de collecte des 

informations

1ere quinzaine de 
septembre 2023 

Signature des chartes 
avec l’administration

Au cours du 4ème

trimestre 2023

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État

24 mai 2023
Point d’étape

Processus de candidature au pilote
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Contacts utiles pour le recrutement des pilotes :

Equipe accompagnement de L’AIFE : 

b2b-accompagnement.aife@finances.gouv.fr

Mission de facturation électronique : 

mission.facturation-electronique-pilote@dgfip.finances.gouv.fr

En savoir plus
https://www.impots.gouv.fr/facturation-

electronique-entre-entreprises-et-transmission-de-
donnees-de-facturation

DGFiP – Direction de Projet Facturation Electronique / Agence pour l’informatique financière de l’État

Merci pour votre attention.
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